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Conditions d'attribution
Question écrite n° 9826

Texte de la question

M Marie Jacq attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le cas des femmes qui desirent reprendre des etudes secondaires pour acquerir une formation. Cette
initiative ne peut qu'etre encouragee et correspond a la meme idee que celle qui conduit a l'elaboration du ticket
formation. Le probleme pose par cette initiative est bien sur celui de la prise en charge. Si une personne au
chomage decide de reprendre un cycle d'etudes, elle perd tout droit aux indemnisations versees par les Assedic.
Ces formations ne peuvent non plus actuellement etre considerees comme des stages de remise a niveau. En
consequence elle lui demande s'il est possible d'examiner un systeme permettant l'acces a la formation dite
initiale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le champ d'application des stages de formation professionnelle offert aux personnes susceptibles
de beneficier de l'allocation formation reclassement est decrit a l'annexe a la convention du 29 avril conclue
entre l'Etat et l'UNEDIC Parmi la liste de ces stages figurent les stages ou formations dispenses par les
etablissements d'enseignement dont les depenses de fonctionnement sont en tout ou partie inscrites au budget
de l'Etat. Tel est ainsi le cas des femmes au chomage beneficiant de l'allocation de base et qui desirent
reprendre des etudes secondaires pour acquerir une formation initiale.
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